
Civ. 2e, 11 septembre 2014, nÄ 13-10691

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche : 

Vu l'article 706-3 du code de procÄdure pÄnale et le principe de la rÄparation intÄgrale du 
prÄjudice sans perte ni profit pour la victime ; 

Attendu que le poste des prÄjudices permanents exceptionnels indemnise des prÄjudices 
extrapatrimoniaux atypiques, directement liÄs au handicap permanent qui prend une rÄsonance 
particuliÅre pour certaines victimes en raison soit de leur personne, soit des circonstances et 
de la nature du fait dommageable, notamment de son caractÅre collectif pouvant exister lors 
de catastrophes naturelles ou industrielles ou d'attentats ; 

Attendu, selon l'arrÇt attaquÄ, que Mme X... a ÄtÄ victime d'une tentative d'assassinat dont 
l'auteur a ÄtÄ condamnÄ par une cour d'assises ; qu'elle a saisi une commission 
d'indemnisation des victimes d'infractions d'une demande en rÄparation de ses prÄjudices ; 

Attendu que, pour fixer É une certaine somme l'indemnitÄ devant Çtre versÄe É la victime au 
titre du prÄjudice extrapatrimonial permanent, l'arrÇt Änonce que celle-ci rÄclame Ägalement 
une somme de 10 000 euros pour prÄjudice moral, faisant valoir qu'il existe un prÄjudice 
distinct de celui rÄparÄ par le dÄficit fonctionnel permanent (DFP) dans la mesure oÑ compte 
tenu des liens qui l'unissaient É son agresseur ce prÄjudice dÄpasse la notion de douleur 
morale prise en compte dans le DFP ; que le rapport Y... a estimÄ qu'il Ätait nÄcessaire de ne 
pas retenir une nomenclature trop rigide de la liste des postes de prÄjudice et considÄrÄ qu'il 
Ätait permis de prÄvoir un poste Ö prÄjudices permanents exceptionnels Ü qui permette 
d'indemniser, É titre exceptionnel, tel ou tel prÄjudice extrapatrimonial ayant une rÄsonance 
particuliÅre, soit en raison de la nature des victimes, soit en raison des circonstances ou de la 
nature des faits É l'origine du dommage ; qu'en l'espÅce, Mme X... a ÄtÄ victime d'une tentative 
d'assassinat de la part de son ami, lequel lui aurait portÄ de nombreux coups de couteaux sur 
tout le corps ; que les circonstances de cette agression, par un proche, lui permettent d'obtenir 
une indemnisation au titre d'un prÄjudice permanent exceptionnel non indemnisÄ au titre du 
DFP ; qu'il lui sera allouÄ de ce chef la somme de 5 000 euros ; 

Qu'en statuant ainsi, sans caractÄriser l'existence d'un poste de prÄjudice permanent 
exceptionnel distinct du prÄjudice moral liÄ aux souffrances psychiques et aux troubles qui y 
sont associÄs inclus dans le poste de prÄjudice du dÄficit fonctionnel permanent par ailleurs 
indemnisÄ, la cour d'appel a violÄ le texte et le principe susvisÄs ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la premiÅre branche du moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il fixe le prÄjudice extrapatrimonial de Mme 
X... É la somme de 84 475 euros, l'arrÇt rendu le 6 novembre 2012, entre les parties, par la 
cour d'appel de Caen ; remet, en consÄquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'Ätat 
oÑ elles se trouvaient avant ledit arrÇt et, pour Çtre fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Rouen ; 

Laisse les dÄpens É la charge du TrÄsor public ; 

Vu l'article 700 du code de procÄdure civile, rejette la demande de Mme X... ; 



Dit que sur les diligences du procureur gÄnÄral prÅs la Cour de cassation, le prÄsent arrÇt sera 
transmis pour Çtre transcrit en marge ou É la suite de l'arrÇt partiellement cassÄ ; 

Ainsi fait et jugÄ par la Cour de cassation, deuxiÅme chambre civile, et prononcÄ par le 
prÄsident en son audience publique du onze septembre deux mille quatorze. 

MOYEN ANNEXE au prÄsent arrÇt 

Moyen produit par la SCP Delaporte, Briard et Trichet, avocat aux Conseils, pour le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions 

Il est fait grief É l'arrÇt attaquÄ d'avoir allouÄ É Mlle X... les sommes de 11 983, 91 euros au 
titre des prÄjudices patrimoniaux et 84 475 euros au titre des prÄjudices extra-patrimoniaux ; 

Aux motifs que s'agissant du prÄjudice moral ; que Ö Mademoiselle X... rÄclame 10 000 euros 
de ce chef, faisant valoir qu'il existe un prÄjudice distinct de celui rÄparÄ par le DFP dans la 
mesure oÑ compte tenu des liens qui l'unissaient É son agresseur ce prÄjudice dÄpasse la 
notion de douleur morale prise en compte dans le DFP ; que le rapport Y... a estimÄ qu'il Ätait 
nÄcessaire de ne pas retenir une nomenclature trop rigide de la liste des postes de prÄjudice et 
considÄrÄ qu'il Ätait permis de prÄvoir un poste " prÄjudices permanents exceptionnels " qui 
permette d'indemniser, É titre exceptionnel, tel ou tel prÄjudice extra patrimonial ayant une 
rÄsonance particuliÅre, soit en raison de la nature des victimes, soit en raison des 
circonstances ou de la nature des faits É l'origine du dommage ; qu'en l'espÅce, Mademoiselle 
X... a ÄtÄ victime d'une tentative d'assassinat de la part de son petit ami, lequel lui aurait portÄ 
de nombreux coups de couteaux sur tout le corps ; que les circonstances de cette agression, 
par un proche, permettent É Mademoiselle X... d'obtenir une indemnisation au titre d'un 
prÄjudice permanent exceptionnel non indemnisÄ au titre du DFP ; qu'il lui sera allouÄ de ce 
chef 5 000 euros Ü ; 

Alors, d'une part, que le prÄjudice moral liÄ aux souffrances psychiques et aux troubles qui y 
sont associÄs Ätant inclus dans le poste de prÄjudice temporaire des souffrances endurÄes ou 
dans le poste de prÄjudice du dÄficit fonctionnel permanent, il ne peut Çtre indemnisÄ 
sÄparÄment ; qu'en allouant É Mlle X... la somme de 5 000 euros en rÄparation de son 
prÄjudice moral tout en lui allouant les sommes de 30 000 euros au titre des souffrances 
endurÄes et de 32 000 euros au titre du dÄficit fonctionnel temporaire, la cour d'appel a 
indemnisÄ deux fois le mÇme prÄjudice en violation de l'article 706-3 du code de procÄdure 
pÄnale et du principe de rÄparation intÄgrale ; 

Alors, d'autre part, que le poste des prÄjudices permanents exceptionnels tend É indemniser, É 
titre exceptionnel, tel ou tel prÄjudice extra-patrimonial permanent particulier non 
indemnisable par un autre biais ; qu'ainsi, aucune somme ne peut Çtre allouÄe É ce titre, en 
rÄparation d'un prÄjudice moral dÄjÉ indemnisÄ au titre du dÄficit fonctionnel permanent ; 
qu'en allouant nÄanmoins É Mlle X... la somme de 5 000 euros en rÄparation d'un prÄjudice 
moral permanent exceptionnel cependant qu'elle avait dÄjÉ allouÄ la somme de 32 000 euros 
au titre du dÄficit fonctionnel permanent, la cour d'appel a indemnisÄ deux fois le mÇme 
prÄjudice en violation de l'article 706-3 du code de procÄdure pÄnale et du principe de 
rÄparation intÄgrale.


